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ÉPREUVES DE LANGUES RÉGIONALES MÉLANÉSIENNES 

Pour l'épreuve de langues régionales mélanésiennes, les élèves peuvent subir une épreuve relative aux 
langues suivantes : ajië, drehu, nengone, paicî. 

A) Epreuve écrite de langue II ou III au baccalauréat général, série L 

L'épreuve écrite de langue mélanésienne comporte trois rubriques correspondant aux savoir-faire, capacités 
et compétences à évaluer. Il s'agit d'apprécier : 

1. Le degré de compréhension d'un texte écrit ; 

2. La qualité de l'expression personnelle ; 

3. La compétence linguistique. 

 
1. COMPRÉHENSION D'UN TEXTE ÉCRIT 

Le texte peut présenter la langue sous sa formule actuelle ou à un stage quelconque de son évolution et peut 
être d'origines diverses : extrait de journal, de revue, de recueil, de textes anciens, etc. Il comptera de vingt à 
trente lignes et présentera une unité réelle. Les difficultés textuelles ou contextuelles jugées excessives 
seront élucidées en note. Tout texte qui risquerait de heurter la conscience ou la sensibilité des candidats 
sera exclu. 

Le texte donnera lieu à deux séries d'exercice : 

1.1. La première portera sur la compréhension globale du document ; 

1.2. La seconde aura pour objet de vérifier la compréhension profonde du document. Elle visera notamment 
le contenu implicite du texte. 

 
2. EXPRESSION PERSONNELLE 

Cette épreuve devra nécessairement se faire dans la langue choisie mais portera préférentiellement sur une 
question de civilisation ou de littérature orale mélanésienne, c'est-à-dire qu'elle devra permettre à la fois 
l'évaluation de la compétence linguistique de l'élève et de ses connaissances relatives aux cultures 
mélanésiennes. 

Cette partie de l'épreuve comportera deux exercices ou séries d'exercices : 

2.1. Une production écrite semi-guidée ; 

2.2. Une composition libre où les candidats seront appelés à compléter une histoire, défendre un point de 
vue, porter un jugement, en bref à s'exprimer en termes personnels sur des événements, des personnages ou 
des faits de civilisation. 

 
3. COMPÉTENCE LINGUISTIQUE 

On envisagera un large éventail d'exercices adaptés à leur objet, et suffisamment diversifiés pour éviter toute 
possibilité de bachotage. 

 

B) Epreuve orale obligatoire de langues mélanésiennes au baccalauréat général (séries L et ES, épreuve de 
LV2 ou LV3) ou épreuve facultative au baccalauréat général, au baccalauréat technologique et au baccalauréat 

professionnel  

 
L'épreuve orale de langue mélanésienne comporte deux parties : 

1. Un entretien en langue mélanésienne portant sur un document non étudié en classe par le candidat et 
fourni par l'examinateur (texte, document iconographique, document sonore) ; 



2. Un entretien en langue mélanésienne portant sur un document étudié en classe et choisi par l'examinateur 
sur une liste dûment authentifiée présentée par le candidat. 

Chacune des parties de l'épreuve est notée sur 10. 

La durée totale de l'épreuve ne dépasse pas vingt minutes. 

 
Recommandations et modalités pratiques  

Le candidat répartit à son gré le temps de préparation et passe les deux parties de l'épreuve continûment, 
dans l'ordre qui lui convient. 

Au cours de l'entretien portant sur un document non étudié en classe, les réactions spontanées du candidat et 
celles que suscite l'examinateur, témoignent du degré d'initiative et d'autonomie linguistique dont le candidat 
est capable, c'est-à-dire de l'étendue et de la qualité des connaissances effectivement mobilisables à 
l'improviste. 

Au cours de l'entretien portant sur un document déjà étudié en classe, les exercices effectués permettent 
d'évaluer plus particulièrement l'étendue et la qualité du travail accompli pendant l'année sous la direction du 
professeur. 

Ces entretiens sont conduits dans un esprit d'évaluation positive et un climat de bienveillance. 

 
1. ENTRETIEN SUR DOCUMENT NON ÉTUDIÉ EN CLASSE  

1.1. Nature des documents  

La plus grande marge d'initiative est laissée aux examinateurs dans le choix des documents proposés qui 
doivent être simples et représentatifs de la culture de la région dont on étudie la langue. 

Il pourra s'agir : 

De textes brefs (une vingtaine de lignes) ; 

De documents iconographiques clairs illustrant des anecdotes ou des faits de culture et de civilisation ; 

De documents sonores brefs et de très bonne qualité, lorsque les conditions d'audition ne prêtent pas à 
contestation. 

Pendant une période transitoire, s'il apparaît à l'examinateur que le support choisi ne permet pas une 
évaluation convenable, il est recommandé d'en proposer un autre. 

 
1.2. Critères d'évaluation  

Il s'agit d'évaluer ici plus spécifiquement : 

L'intelligibilité (du contenu exprimé) ; 

La correction (phonétique et morphosyntaxique) ; 

La richesse, la souplesse et l'authenticité des moyens mis en œuvre ; 

L'aptitude à argumenter ; 

La pertinence des réactions aux incitations de l'interlocuteur. 

Quant aux qualités personnelles des candidats telles que la vivacité, la spontanéité, la curiosité intellectuelle, 
l'ouverture aux spécificités culturelles, la diversité des intérêts individuels, etc., elles ne devraient intervenir 
que de manière positive dans l'appréciation de leurs performances. 

 
2. ENTRETIEN SUR DOCUMENT ÉTUDIÉ EN CLASSE 

La liste des documents présentés comportera obligatoirement un minimum de douze pages de texte étudiés 
en classe de Terminale. 

Différents par leur genre, leur forme ainsi que les sujets abordés, ces documents sont choisis pour leur valeur 
représentative de la culture et de la civilisation des régions où l'on parle la langue étudiée. 

La liste des textes et documents étudiés est signée par le professeur et visée par le chef d'établissement. Elle 
est annexée au livret scolaire et présentée à l'examinateur par le candidat au début de l'épreuve orale. 
Lorsque les textes ne sont pas tirés d'un manuel scolaire les candidats en présentent deux exemplaires. 

Le candidat est invité à lire à haute voix au moins un passage du texte choisi, à en faire un compte rendu, à 
répondre à des interventions de l'examinateur et, s'il y a lieu, à en traduire quelques lignes. Ainsi conçue, 
l'épreuve fait intervenir des critères d'évaluation différents et variés : 

1. La lecture à haute voix révèle surtout le degré d'assimilation des caractéristiques phonétiques 
(phonologiques et prosodiques) de la langue étudiée. 



2. Le compte rendu permet d'apprécier : 

La qualité de l'expression orale discursive du candidat ; 

La structure et la pertinence de l'expression ; 

La correction de la langue ; 

La richesse de la langue ; 

Eventuellement, l'aptitude à nuancer l'expression. 

3. La phase dialoguée de l'épreuve a pour but de valoriser l'aptitude du candidat à tirer profit de l'aide 
apportée par l'examinateur, c'est-à-dire à adapter ses connaissances à une intervention précise, à rectifier 
éventuellement une erreur, à apporter une information supplémentaire, à approfondir un point de vue. Cette 
dernière partie de l'épreuve ne pourra donner lieu qu'à une appréciation positive : une défaillance du candidat 
n'entraînera, en aucun cas, une baisse de la note déjà acquise. 

4. En fonction de la nature du passage choisi,  la traduction fait la preuve de la fidélité au sens et aux 
différents registres de langues, de la précision et de la pertinence des transpositions lexicales et syntaxiques. 

(BO no 42 du 5 novembre 1992) 

 


